
Note sur la stratégie du 
Comité islamique du Croissant international (CICI) 

pour les années 2021-2025 
 

La stratégie du Comité islamique du Croissant international a été adoptée 
conformément à la Résolution (V) de la vingt-cinquième session du Comité, 
tenue les 22 à 24 Février 2010 m à Damas - République arabe syrienne. 

Conformément à l'alinéa (3) de cette résolution, l'administration du 
Croissant International a travaillé sur le développement de modalités 
opérationnelles de stratégie on remarque le retard de la plupart des États 
parties l'accord de création du Croissant international, pour payer leurs 
contributions financières dans les budgets annuels, ont conduit à entraver un 
grand nombre d'activités et travail du Croissant international. 
Malgré tout cela le CICI a poursuivi des activités humanitaires menées par 
l'administration du Croissant international et ses organes subsidiaires, et le 
Fond de solidarité islamique a financé certaines opérations d'aide 
humanitaire en plus certaines contributions d'aide financières limitées 
présentées en cas de catastrophes et humanitaire crises subies par certains 
pays dans les limites des moyens disponibles, ainsi que des activités de 
sensibilisation dans les domaines de la promotion et le renforcement du 
droit international humanitaire. 
les objectifs stratégiques ont été réadaptés et L'administration du Croissant 
International propose l'adoption la prorogation de la même stratégie pour 
les années2021-2025, selon le texte amendé   avec l'espoir d'obtenir les 
contributions financières des États parties, et l'amélioration des conditions 
dans le pays d'accueil, et les fonds nécessaires afin que l'administration du 
Croissant internationale et de ses organes subsidiaires puissent procéder a 
l'application des dispositions opérationnelles de la stratégie  .  
Le sujet est présente pour la l'étude  et la décision, 

 


